
10

to AusHit6Uiu"uu noil est acccorcU- pour un quartier

'''l''"'^^'*"'*-i)réi>arordo.s copios de la liste des électeurs, celle laite

u; éiictoni-lY»^l''*;| dernier lieu pour chaque circonscription

l;i;i^r^i^'- eSJXr t^tquartier li subdivisant alph^bétique-

I""'"' ment d"apres le nombre des bureaux de voiation lix*^s

t déterminés, et le nombre d'électeurs qui devront aile

oter à chaque bureau de rotation, comme susdit :
le

.îeffier de la cité certitiera chacune des dites copies

oJmme étant un extrait correct de la dite liste des é ec-

ZHe elle circonscription électorale, et transmettra

e dites copies aux officiers-rapporteurs respectivement

nommés pour présider l'élection dans tel quartier.
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11. Les officiers-rapporteurs et les j^reffiers de bureau

de rotation nomniés comme susdit prêteront et souscri-

ront devant le maire ou un échevm de la dite cite e

sermen (suivant la cédule annexée audit Acte), et le

rreffier de la cité leur délivrera respectivement (suivant

fa cédile annexée au dit Acte) un certificat de la pree-

tation du dit serment.
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aon d'emprunt ou sous toutautre prétexte, ou convient

ou stipule^qu il recevra de l'argent ou un don, charge,

emploi ou autre récompense pour voter ou pour s abste-

nu de voter à telle élection ; oa tout candidat a cette

"
ection ou toute autre personne qui, soit par elle-mê-

me soit par un agent, moyennant un don, recompense,

Promesse convention ou garantie, corrompt ou cherche

rooTrom^^re un électeur pSur quMl donne ou s'abstienne

de donner son vote à cette election ;

3 Tout électeur qui, moyennant un don emprunt, re-

compense promesse ou sous tout autre prétexte favori-

^^fsWage à favoriser ou s eflorce d'assurer l'é ectKon

ïun candidat à une élection municipale dans la dite
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"'Onionuciue reçoit de l'argent, un don, récompen-

se,' ou promesse, sous forme de louage de voiture, ou
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